
 

 

MUNICIPALITE DE PAYERNE 
 

Objet du préavis 

Demande de crédit pour l’étude de redimensionnement des zones à 
bâtir et l’établissement du Plan Partiel d’Affectation des Hameaux de 
Vers-chez-Savary – Corges – Vers-chez-Perrin – Etrabloz 

Au Conseil Communal de Payerne : 

Préavis n° 18/2017
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AU CONSEIL COMMUNAL 
de et à 
1530 Payerne 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,  

Par ce préavis, la Municipalité sollicite le Conseil communal pour une demande de crédit d’études pour 
l’abrogation du « PEP Hameaux » (Plan d’Extension Partiel) datant de 1968 et l’établissement d’un nouveau 
Plan Partiel d’Affectation pour les 4 hameaux. De facto, il est procédé à l’étude de réduction des zones à 
bâtir des 4 hameaux de Vers-chez-Savary, Vers-chez-Perrin, Corges et Etrabloz. 

1.  Préambule et cadre légal  

Suite à l’acceptation de la modification de la LAT (Loi sur l’aménagement du territoire) par le peuple suisse, 
les cantons ont dû réviser leurs plans directeurs afin de les adapter aux mesures définies par ladite LAT. 

Le Grand Conseil a adopté la 4e adaptation du Plan Directeur Cantonal en juin 2017 et il est dès lors 
contraignant pour les autorités cantonales et communales. 

Il est actuellement en procédure d’adoption au Conseil fédéral et devrait être adopté d’ici la fin de cette 
année 2017 ou au printemps 2018. 

Dans le cadre de l’application de la mesure A11 du Plan Directeur Cantonal, la Commune de Payerne doit 
suivre deux procédures pour gérer sa croissance. 

La Ville de Payerne a fait l’objet de l’établissement d’un périmètre compact avec Corcelles-près-Payerne. 
Ce périmètre identifie les limites de l’urbanisation pour les 15 prochaines années. Au niveau de la 
croissance démographique, il est prévu une augmentation de 4'060 habitants entre 2015 et 2030. Cette 
croissance est contrôlée de concert avec la Commune de Corcelles-près-Payerne. 

Les 4 hameaux sont par contre classifiés dans la catégorie des villages et quartiers hors centre avec une 
croissance annuelle maximale de 0,75 % de la population dès le 31 décembre 2015. Les périmètres 
d’affectation définis dans le PEP Hameaux de 1968 (environ 175'370 m2) présentent donc une surface à 
bâtir trop élevée par rapport à cette croissance régulée par la loi. Ceci nécessitera une réduction des 
surfaces à bâtir. 

Selon le dernier bilan du dimensionnement au 21 juin 2017 de la zone à bâtir fourni par le canton, il est 
obtenu pour les hameaux (hors zone à bâtir du périmètre compact) Payerne – Corcelles : 

 une population hors zone à bâtir au 31 décembre 2015 de   428 habitants 

 une possibilité de développement selon la mesure A11 de   67 habitants  

 population admise à 15 ans  566 habitants 

 la capacité d’accueil des surfaces non bâties et du potentiel de 
développement des surfaces bâties a été fixée à 

 543 habitants 

 la surcapacité d’accueil qui déterminera la réduction des zones à bâtir 
est de 543 habitants – 67 habitants 

 476 habitants 
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ce qui engendre une réduction moyenne des surfaces à bâtir d’environ 45% sur l’ensemble des 4 hameaux 
soit une surface d’environ 79'000 m2.. 

La Municipalité entend profiter de ces études de redimensionnement pour mettre en place un nouveau 
Plan Partiel d’Affectation et un règlement pour l’ensemble des hameaux. 

2.  Etudes à mener 

Les études de redimensionnement des zones à bâtir et la révision de PGA doivent être réalisées d’ici au 
20 juin 2022. Toutefois, les études de redimensionnement seront subventionnées mais les demandes 
d’aides financières doivent être confirmées avant fin 2018 par le canton. 

Dans la planification, il est déjà prévu de régler la révision du PEP Hameaux entre 2018 et 2020. Il sera 
ensuite procédé à la révision et à l’adaptation du Plan Général d’Affectation et de son règlement. Ceci fera 
l’objet d’une nouvelle demande de crédit entre 2019/2020. 

Pour mener à bien ces études, la Municipalité s’est tournée vers un pool de mandataires urbanistes ayant 
l’habitude de traiter ces procédures complexes et possédant un grand sens de la négociation foncière et 
urbanistique. Notre urbaniste conseil, M. Bruno Marchand, fait partie du pool de mandataires. 

Les mêmes mandataires devront en parallèle établir un nouveau Plan Partiel d’Affectation et son 
règlement. Dans la phase transitoire jusqu’à l’acceptation du PPA Hameaux, tout projet de construction 
sera géré par la Municipalité et la commission d’urbanisme CUAP (commission d’urbanisme d’architecture 
et du paysage) sera consultée. 

2.1.  Processus de redimensionne ment des zones à bâtir  

Ce processus nécessitera tout d’abord des simulations de dézonage fin qui tiendront compte, par hameau, 
de la surcapacité du bâti existant et de la morphologie du lieu. Des séances de discussion avec chaque 
propriétaire devront avoir lieu afin de mener une politique de dézonage plus ou moins équitable (environ 
75 propriétaires). 

La réduction des zones à bâtir devra entre autres : 

 définir un nouveau périmètre d’affectation pour chacun des 4 hameaux et ceci de manière 
cohérente et adaptée au bâti actuel ; 

 tenir compte du bâti actuel et des parcelles déjà aménagées ; 

 créer de nouvelles surfaces d’assolement avec les parties dézonées (compensation SDA) ; 

 réguler les surfaces d’accueil ainsi que la croissance démographique jusqu’en 2030. 

Pour information, les surfaces du périmètre du PEP hameaux sont actuellement les suivantes : 

 Vers-chez-Savary 40'258 m2 

 Corges 25'842 m2 

 Vers-chez-Perrin 50'485 m2 

 Etrabloz 58'785 m2 

Total environ  175'370 m2 

Quelque 75 propriétaires sont concernés par le périmètre actuel des 4 hameaux. 
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2.2.  Plan Partiel  d’Affectation « Les Hameaux » 

La réglementation actuelle du PEP Hameaux de 1968 est lacunaire et obsolète. Plusieurs promoteurs, par 
le biais d’une interprétation de la réglementation actuelle, ont présenté des projets inadaptés au lieu. Ces 
projets ont tous fait l’objet d’un refus de la part de la Municipalité et de la commission d’urbanisme (CUAP). 

Pour faire face à cette volonté de densification mais aussi pour assurer un développement harmonieux de 
ces 4 hameaux, qui présentent essentiellement des caractéristiques de village à vocation rurale, la 
Municipalité va reprendre les principes du Plan de Quartier de Vuary, tout en garantissant la pérennité des 
activités agricoles qui sont encore bien présentes. 

La réglementation tiendra compte de la possibilité de densifier le bâti actuel dont notamment les granges 
ou écuries qui ne sont plus utilisées pour des activités agricoles. 

Les nouvelles constructions devront, quant à elles, s’adapter à une réglementation qui garantisse 
l’intégration du projet au lieu. 

3.  Coûts des études et  subventionnement 

3.1.  Coûts des études 

Les prestations à réaliser ont fait l’objet d’une 1ère offre des mandataires en août 2016, qui a été ramenée à 
un montant inférieur en octobre 2016. 

Voici les coûts nécessaires à la réalisation du processus de redimensionnement et de l’établissement d’un 
PPA pour chaque hameau : 

A – Phase de redimensionnement des zones 

Redimensionnement de la zone à bâtir en corrélation  
avec le futur PPA Fr. 56'700.— 

Démarche de concertation avec les propriétaires  
(environ 75 propriétaires ou hoiries) Fr. 19'600.— 

Total phase A Fr. 76'300.— 

B – Phase d’établissement du PPA 

Etude préliminaire et analyse  Fr. 23'660.— 

Avant-projet Fr. 34'860.— 

Projet Fr. 53'060.— 

Dossier d’examen préalable et adaptations Fr. 21'560.— 

Dossier d’enquête avec présentation publique Fr.  3'920.— 

Total phase B Fr. 137'060.—  

Total phases A et B, prestations d’urbanisme Fr. 213'360.—  
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C – Etudes diverses et imprévus 

Spécialistes et études complémentaires  
(trafic, bruit routier, SDA, etc.) Fr. 10'000.—  

Géomètre Fr. 10'000.—  

Négociations pour levées d’oppositions  
(sans frais d’avocat ou de procédure) Fr. 10'000.—  

Frais de reproduction Fr. 3'000.—  

Divers et imprévus Fr. 7'000.—  

Total phase C Fr. 40'000.—  

Total demande de crédit  Fr. 253'360.—  

TVA 8% Fr. 20'270.— 

Total TTC arrondi Fr. 274'000.— TTC 

Le fait qu’il y ait 4 hameaux rend le processus plus complexe et nécessite de réaliser les 4 processus en 
parallèle pour chaque hameau.  

3.2.  Subventionnement 

En décembre 2016, une première demande de subventionnement a été envoyée au SDT (Service du 
Développement Territorial). Le 3 juillet 2017, le service cantonal a répondu en demandant des 
compléments chiffrés. Ceux-ci ont été fournis le 16 octobre 2017 et à ce jour, aucune confirmation écrite 
n’a été reçue. 

La subvention attendue devrait se monter à 40% de Fr. 76'300.— HT, soit environ Fr. 30'000.—, ceci sous 
réserve de la confirmation de l’Etat. Cette subvention sera donc à déduire du montant du crédit demandé. 
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4.  Planning prévisionnel  et procédure d’approbation 

 présentation du processus aux propriétaires (déjà 
effectué – 45 propriétaires présents ) 

 28 juin 2016 

 nouvelle présentation aux propriétaires  Décembre 2017 

 étude préliminaire – avant-projet et 1ère discussion avec les 
propriétaires (5 mois) 

 Février à juin 2018 

 établissement du projet de réduction des zones – périmètre et 
du règlement ( 4 mois) 

 Juillet à octobre 2018 

 préparation du dossier d’examen préalable (2 mois)  Novembre-décembre 2018 

 consultation à l’Etat (3 à 5 mois)  Janvier 2019 à avril 2019 

 adaptation du PPA suite au retour du canton (2 mois)  Mai et juin 2019 

 enquête publique et présentation (1 à 2 mois)  Juillet et août 2019 

 traitement des éventuelles oppositions (2 mois)  Septembre et octobre 2019 

 adoption par le Conseil communal  Décembre 2019 

 entrée en force suite à approbation par le canton  Printemps 2020 

Ce planning est intentionnel et il dépendra beaucoup du temps de consultation de l’Etat et de l’issue de 
l’enquête publique.  

5.  Financements 

Il est prévu de financer le montant de Fr. 274'000.— TTC, dont il y aura lieu de déduire la subvention 
cantonale, par les fonds disponibles en trésorerie. Si ces derniers ne devaient pas être suffisants, nous 
aurons alors recours à l’emprunt autorisé dans le cadre du plafond d’endettement (cf préavis n° 24/2016). 
Dans ce cas et pour autant que la Municipalité décide de recourir à l’emprunt pour la totalité prévue dans 
le présent préavis, soit Fr. 274'000.—, le total des emprunts de la Commune de Payerne ainsi que les 
engagements non-utilisés et les amortissements effectués, se situeraient aux environs de Fr. 58'484'000.—
.  

La Municipalité prévoit d’amortir cet investissement d’études sur 5 ans. 

Frais de fonctionnement annuels  

Amortissement  : 20 % de Fr. 274'000.—  Fr. 54’800. – 

Intérêts : 2 % de Fr. 274'000.—  Fr. 5’480. – 

Total annuel  Fr. 60’280 – 
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6.  Conclusions 

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers 
communaux, de bien vouloir voter la résolution suivante : 

 

L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  

vu le préavis n° 18/2017 de la Municipalité du 8 novembre 2017 ; 

ouï le rapport de la commission chargée d'étudier cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour ; 

 D E C I D E  

Article 1 : d’autoriser la Municipalité à entreprendre les démarches en vue de la légalisation 
d’un Plan Partiel d’Affectation « les Hameaux » et de procéder à l’étude de 
redimensionnement de la zone à bâtir ; 

Article 2 : de lui accorder à cet effet un crédit d’études de Fr. 274'000.— (TTC) ; 

Article 3 : d’autoriser la Municipalité à financer le montant de Fr. 274’000.— (TTC) par les 
fonds disponibles en trésorerie ou alors, si ces derniers n’étaient pas suffisants, de 
recourir à l’emprunt dans le cadre du plafond d’endettement ; 

Article 4 : d’autoriser la Municipalité de porter à l’actif du bilan la somme de Fr. 274'000.—  
et de l’amortir sur une durée de 5 ans. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, nos salutations 
distinguées. 

Ainsi adopté le 8 novembre 2017. 

A U  N O M  D E  L A  M U N I C I P A L I T E  

 La Syndique :  Le Secrétaire :  

 

(LS) 

 

 C. Luisier Brodard S. Wicht 

 

Annexe : Extrait du PEP Hameaux de 1968 

  Orthophoto des 4 hameaux 

Annexe pour l’original du préavis : 1 dossier  

Municipal délégué : M. André Bersier 
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Commune de Payerne 

· Pla·n d'extension partiel et règlement fixant 
. le périmètre des. zones spéciales pour les 

.. hameaux de VERS-CHEZ-SAVARY, CORGES, 
VERs.-cHEz..:. PERRIN, ETRABLoz . 

1: 5000 

Approuvé par la Municipalité ·Déposé à l'enquête publique 

de Payerne dans sa séance · du 1 s JUIM \96S au 1 7 .Hm. 1~56 

du 2 6 MARS 1968 L'atteste: // fa~:vC~--
-~ 

Adopté par le Conseil communal Approuvé par le Conseil d'Etat 

de Payerne dans sa séance du Fi~ ï:U Nfl3 . du Canton de· Vaud, 

dans sa séance du Z 9 NOV. 1968 
---·~-':~>-· 

Le Président: . :L{.secrétaire: 
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~-···_.·.·· . . t/j1P/ 
Le Prés ide nt: Le Chancelier: 



f. 

REGLEMENT 

A:rt. 1. Ll'l. zone des Hameaux eflt plu~ spécialement destinée aux 
bâtiments d'exploitation agricole.et foreatiàre. 

. i .. 
·Â:rt. 2 Partout où les bâtiments ne sont pas construite en ordre 

ocirttigu, l'ordre· non contigu est obligatoire; 

Art. 3_ L' ordr~ contigu est ca.ractérie'é par 1' implantation des bA
timente en limites de propriété. La profondeur dee murs 
mitoyens ou aveugles ne doit pas dépasser 16 m. au maximum. 
La distance entre les façades non mitoyennes et 1a 1imite 
da propriété voisine ou du domaine public, s'il n'y a pas 
de p1e.n d'alignement, est de 5 m. au minimum~ Cette dis
t~noe est doublée en.tre. bâtiments sis· sur une même pro
pri~té. 

En cas d'inc~ndie, lés bâtiments construits en limiteli de 
propriété pourront être reconstruits en ordre oontiau. 

Art. 4 1' ordre non oont,igu est caractérisé pe.r 1es dist~oes à 
observer entre bâtiments et 1imites de propriét• et par 
1'imp1anta.tion des bAtimenté à la. limite Q.ea oonat~otion•. 
s'il exista un plan d'alignement,. ou an retrait, parallè1e
ment à celle-ci. La distance entre les façades non implan
tées sur un alignement et la limit.e de propriété voisine . 
ou du domaine public, s'il n'y a paé de plan d'alignement, 
est de 5 m. au minimum. Elle eet doub1ée entra bAtimenta 
sis sur. 1a. même· propriété. 

Art. 5 La hauteur des façadèe ne dépassera pas 7 m. à la corniche. 

Art. 6 Le nombre dee étages eet limité à 2 souè la oorniohe, 
re21-da-cha.ueeée compris. ~es oo,mb1ee. p_our1;40x;>.t. être habita- ' 
b1es sur un seul étag~. 

Art. 1. Les t.oi tures seront recouvertes de ·tuiles viei11iee. 

Art. 8 Les transformations ou constructions nàuvel1es devront 
s'harmoniser avec les constructions existantes, notamment 
da.na la forme, les dimensions et l.es teintes, ainsi que 
dans les détails de la ooris'truction. 

Art.; 2 Pour tout ce qui ne figure pas dans le présent règ1ament, 
la loi sur les constructions et l'aménagement du territoi
re, eon règlement d'application~ ain~i que ·le règlement 
oommunal sur le plan d'extension et la po1ioe des oonatruo~ 
tiens sont applicables. 

1; Zone dee Hameaux 
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